
Organisé par la Direction de la
formation et de l’enseignement
professionnels de la wilaya de
Tipasa et présidé par M. Ouali
Arezki, le directeur de la forma-
tion professionnelle, assisté de
M. Hamid Tata, le chef de service
de wilaya au sein de la DFP de
Tipasa, et d’autres cadres du
secteur, en présence de M.
Battas, représentant du ministère
de tutelle, et en présence de plus
de 150 participants, dont 10 pro-
fesseurs enseignants ayant pré-
senté plusieurs thèmes dans le
domaine de la formation et l’en-
seignement professionnel.
Etaient aussi présents à ce

séminaire plus de 20 membres
représentant le partenariat éta-
tique, ainsi que 82 organismes
concernés par cet événement,
auxquels s’ajoutent plusieurs
partenaires sociaux et les repré-
sentants des organismes des
secteurs économiques.
Placé sous le thème de «la

mise à niveau, la promotion,
l’évolution de l’apprentissage et
l’impact de la taxe de la formation
professionnelle», plusieurs objec-
tifs furent mis en évidence lors de
ce séminaire, à travers les expli-
cations des conférenciers,
notamment les méthodes d’éva-
luation des possibilités de confi-

guration et d’adaptation dans le
domaine de l’apprentissage
conformément aux exigences
des institutions économiques et
du partenariat du secteur dans le
développement de l’activité
manuelle et professionnelle, au
niveau des organismes privés ou
publics et, partant promouvoir le
renforcement de la logique d’une
relation entre les partenaires du
secteur et la concrétisation d’ac-
cords et de conventions, visant à
assister et faciliter l’installation
des artisans dans les secteurs

professionnels, le développe-
ment et la mise à niveau des
compétences existantes dans la

nomenclature des métiers de l’ar-
tisanat à l’instar du secteur des
énergies renouvelables, des TIC

et des métiers liés aux spécifici-
tés régionales à l’image du touris-
me, la pêche et l’agriculture. 
Toutes ces initiatives s’inscri-

vent dans une plateforme d’idées
et d’opportunités permettant l’ob-
tention d’une véritable certifica-
tion professionnelle de nos
centres de formation et d’ensei-
gnement professionnels, notam-
ment au niveau africain à travers
des conventions et accords entre
le ministère de la Formation et de
l’Enseignement professionnels
en relation avec plusieurs pays
africains intéressés par le déve-
loppement des perspectives éco-
nomiques et le monde du travail.
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Très satisfait de l’opération d’as-
sainissement des listes électorale,
le Drag d’Oran dira qu’avant cette
opération, le corps électoral était
d’un million 35 463 personnes, pour
se retrouver par la suite à un million

18 865 électeurs. «Cela démontre
l’effort qui a été fait en matière d’as-
sainissement des listes électo-
rales», dira l’intervenant lors d’un
point de presse organisé au niveau
du siège de la wilaya d’Oran. Ainsi,

l’on saura que lors de cette opéra-
tion, il a été procédé à la radiation
de 29 344 électeurs. Les préparatifs
des élections ont nécessité la mise
à disposition au profit des candi-
dats, 153 lieux de regroupement à
l’effet de la campagne électorale.
Concernant la journée du 4 mai,
285 centres de vote seront ouverts
et 2 261 bureaux de vote au niveau
de la wilaya. L’on indique que pour
ces élections, l’administration locale
a pris en considération les dernières
grandes opérations de relogement
vers les communes de Gdyel, Oued

Tlélat et Bir El Djir et cela a concer-
né près de 17 000 citoyens, ce qui a
nécessité l’ouverture de 10 nou-
veaux centres  ainsi que 54 nou-
veaux bureaux de vote supplémen-
taires. 
Près de 17 000 encadreurs

assureront l’opération du vote, ces
derniers bénéficieront dès la semai-
ne prochaine d’une formation. Les
sites d’affichage sont au nombre de
614. Ce mercredi aura lieu le tirage
au sort pour le classement des can-
didatures, dira le Drag d’Oran.

A. B.

`ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DU 4 MAI 2017

REJETÉES
PAR LA DRAG

6 listes de partis
validées

par le tribunal 
administratif 

de Béjaïa
Rejetées par la Drag pour cause

de non-conformité à la loi électorale,
le tribunal administratif a finalement
décidé, lors d’une audience tenue
samedi dernier, de valider les listes de
candidatures aux législatives du 4 mai
prochain du PT, TAJ, ANR , MPS et
l’Alliance El Feth. Les recours intro-
duits par les représentants des cinq
formations politiques en question ont
été finalement acceptés par le tribunal
administratif de Béjaïa. 
Ainsi, le nombre total de listes de

candidatures engagées dans la
bataille électorale pour les 12 sièges
de parlementaires que compte la
wilaya de Béjaïa est de 18 listes dont
16 listes de partis politiques et deux
autres indépendantes.

A. K.

3 listes indépendantes ont été
rejetées par la justice après les
dépôts, pour finalement retenir 17
listes qui seront en lice pour les

législatives (soit 11 partis poli-
tiques, 3 formations alliances et 3
indépendantes). Tous les prépa-
ratifs à ce rendez-vous électoral

se sont déroulés et se déroulent
dans de bonnes conditions, a-t-
on encore indiqué.
Quant à la révision et assainis-

sement du fichier électoral, l’opé-
ration a été suivie et clôturée
dans les délais requis par la loi à
travers toutes les communes,
avec 149 175 inscrits définitive-
ment après les recours de justice. 
Le directeur de la Drag, M.

Tahri Ali, a également indiqué que
tous les moyens matériels et
humains sont déployés et mis à la

disposition des candidats et de la
HIISE de la wilaya (Haute
Instance de surveillance des
élections), à l’effet d’instaurer
toute la transparence et l’équité
pour tous les candidats qui sont
en course pour cette prochaine
échéance de députation. 
Notons que 5 sièges de l’APN

sont attribués à la circonscription
électorale de la wilaya de Naâma,
soit 5 députés siégeront au palais
Zighoud-Youcef. 

B. H.

17 listes pour Zighoud-Youcef (Naâma)

IL S’OUVRIRA DEMAIN

Un salon sur les marques et la contrefaçon à Alger

Vingt partis en lice à Oran
De manière officielle et définitive, hier le directeur de la

réglementation et des affaires générales (Drag) de la wilaya
d’Oran a annoncé que pour la wilaya d’Oran, sur les 23 partis
politiques et les listes des 18 candidats libres, ayant déposé
leurs dossiers, seules 20 partis ont été retenus, indiquant
qu’aucune liste des indépendants ne prendra part à ces
échéances électorales, toutes n’ayant pas répondu aux condi-
tions requises, précise l’intervenant.

La Drag (Direction de la réglementation et des affaires
générales) de la wilaya de Naâma a indiqué que sur les
53 retraits des formulaires des candidatures, 20 listes
(14 formations politiques et 6 indépendants) ont été
déposées dans les normes et la forme pour les courses
aux législatives du 4 mai 2017, à la date et heure ultimes
de la clôture des dépôts des candidatures (5 mars 2017
à minuit).

La contrefaçon est aussi ancien-
ne que les marchés eux-mêmes.
Chez nous, plus de 800 000 produits
saisis par les Douanes algériennes
– dont près de 600 000 articles de
sports, 300 000 pièces de rechange,
et 10 000 produits électriques.
L’échange de produits contrefaits

dans le monde pèse plus de 2,5%
des importations mondiales. Le rap-
port de l'OCDE, qui ne prend pas en
compte le piratage en ligne, porte

sur les données provenant de près
d'un demi-million de saisies doua-
nières réalisées dans le monde. –
avec la mondialisation et les nou-
velles technologies de communica-
tion, les dégâts se sont encore
aggravés sur le plan économique. 
Ce mercredi, s’ouvrent à Alger, à

l’hôtel El Aurassi, à l’initiative de RH.
International Communication, les 3es
Journées marques et contrefaçon,
un événement que parraine le

ministre de l’Industrie et des Mines.  
Plusieurs experts nationaux et

internationaux interviendront depuis
l’Europe et l’Afrique notamment de
la Côte d’Ivoire pour évoquer les
menaces de la contrefaçon qui
pèsent sur les industries ainsi que
sur la santé publique.  
Parmi les principaux thèmes, on

retiendra celui des conséquences
de la publicité mensongère tout
comme les effets de la  contrefaçon
: danger et sécurité, la DGSN dans
la lutte contre  ce phénomène, la tra-
çabilité comme moyen de lutte
contre la contrefaçon et le commer-

ce illicite ou encore la normalisation
au service de la lutte contre la
contrefaçon, comment protéger sa
marque contre la contrefaçon : entre
théorie et pratique, la métrologie,
l’Inapi, l’Ianor, la publicité et les
questions de propriété intellectuelle
et présentation d’un cas de contrefa-
çon : coffret pour compteur indivi-
duel, normalisation du verre face
aux exigences actuelles, réglemen-
tation technique algérienne de la
construction par le Cnerib… des
débats qui promettent.
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Des statistiques collées aux graphiques, puis aux
chiffres et encore aux chiffres marquent les évolutions de
ce phénomène qui menace les économies.

Récemment, s’est tenu un séminaire d’information et de
sensibilisation sur les métiers et l’apprentissage au sein
de l’Institut national spécialisé de la formation et l’ensei-
gnement professionnel de Hadjout.


